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Als im Anschluss an die Erm ordung W orowskis die schweizerischen Kommunisten offen den 
Bundesrat der Begünstigung bezichtigten und die Sowjetregierung  zu Repressalien  gegen die 
Schweiz aufforderten, hat sie diese Haltung in einer öffentlichen Erklärung als Hoch- und Landes
verrat gebrandm arkt und die schweizerischen Kommunisten von vorneherein für alle aus ihrer 
Hetze entstehenden Folgen verantwortlich gemacht. Diese Erklärung hat nicht nur in bürgerlichen 
Kreisen ihre Wirkung getan.

Sodann hat der V erlauf der Arbeitszeit-D ebatte bei den Verkehrsanstalten m it ihren Begleiter
scheinungen  die Verbandsleitung in vielen Sitzungen beschäftigt. Nach deren Abschluss haben 
bekanntlich der Eisenbahnerverband und die ihm affinierten Organisationen das Recht a u f Streik 
und  passive Resistenz  für sich in A nspruch  genom m en. Die von der eidgenössischen Kommission 
des S.V. V. am 7. O ktober ds.Js. in Olten angenomm ene Resolution, in der den Beamten und 
Angestellten des Bundes das Streikrecht aberkannt und unsere Organisation den Behörden zur 
Durchführung erforderlicher Massnahmen nötigenfalls zur Verfügung gestellt worden ist, hat 
sowohl in der bürgerlichen, als auch in der sozialistisch-kommunistischen Presse des Landes ein 
starkes Echo gefunden.

Anschliessend an die Delegiertenversammlung in Olten fand zugleich die intensive Beschäfti
gung unserer Verbandsleitung mit den Arm ee-Fragen  einen öffentlichen Ausdruck. In Gegenwart 
von Vertretern der Arm ee, der Bundesversammlung und der bürgerlichen Presse wurde ausgespro
chen, was der A rm ee not tue und in einer öffentlichen Erklärung dem Willen Ausdruck gegeben, 
die A rm ee schlagkräftig zu erhalten. Diese Aussprache über A rm ee-Fragen  hat in der Presse und 
einer ganzen Reihe von Versammlungen im ganzen Lande nachgewirkt.

A uf allen diesen kurz angedeuteten Tätigkeitsgebieten wird auch die neue Verbandsleitung 
weiter arbeiten müssen, wenn der Verband seinen Zweck erfüllen soll.

[ . . . ]
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Les délégués du Comité international de la Croix Rouge en Egypte, 
Lucien Cramer et Francis Peter, 

au Comité international de la Croix Rouge à Genève

Copie
R  Le Caire, 19 décembre 1923

Dès son arrivée au Caire M. Cramer s’est rendu auprès de M. Peter qui l’a mis 
au courant des démarches entreprises par lui auprès du Croissant Rouge égyptien 
avec un intérêt agissant dont M. Cramer l’a remercié au nom du Comité. Grâce 
aux efforts de M. Peter, a été organisée pour demain 20 décembre une conférence 
qui permettra de renseigner la société du Caire et les membres officiels du gouver
nement et du Croissant Rouge sur l’organisation du Comité international et ses 
activités.

Nous avons préparé le terrain en allant rendre visite ensemble à Sabri Pacha, 
beau-père du roi Fouad et président du Croissant rouge auquel M. Cramer a remis 
sa lettre d ’introduction. Cet Egyptien haut placé et influent nous a reçus avec la 
plus extrême courtoisie mais il n ’a pu nous cacher combien le Croissant Rouge 
sollicité par le Comité international, il y a de cela plusieurs mois d ’adhérer à la

dodis.ch/44947dodis.ch/44947

http://dodis.ch/44947
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44947


19 D É C E M B R E  1923 817

Croix-Rouge et ayant rempli les conditions indiquées avait été peiné de devoir 
constater que son admission officielle ne pouvait être envisagée pour le moment.

M. Peter ayant estimé utile que nous vissions le roi Fouad nous avons obtenu 
hier une longue audience au cours de laquelle le souverain nous a répété ce qu ’il 
avait dit en termes plus vifs à M. Peter au cours de l’audience qu ’il lui avait accor
dée lors de son retour d ’Europe, en qualité de vice- président des Tribunaux mix
tes. Le roi nous a déclaré que lui et ses sujets ont une sympathie m arquée pour la 
Suisse. Il y a été élevé avec une bonne partie de ses amis. Les relations entre les 
deux pays deviennent de plus en plus fréquentes. Dans ces conditions, le roi qui a 
été mis au courant des hésitations de notre gouvernem ent (qui lui ont été révélées 
par des indiscrétions commises dans le courant de l’autom ne) a peine à concevoir 
le peu d ’empressem ent mis par la Suisse à le reconnaître.

A ces remarques présentées sous une forme courtoise, nous avons im m édiate
ment répondu que n ’étant que les seuls représentants du CICR, que nous trouvant 
dépourvus de tout caractère politique, il nous était difficile de lui fournir des 
éclaircissements sur un fait que nous ignorions, que nous supposions cependant 
que la Suisse n ’ayant eu jusqu’ici aucun contact direct avec l’Egypte puisqu’elle ne 
participait pas individuellement au bénéfice des capitulations et qu ’elle ne possé
dait pas d ’agent diplom atique au Caire, la question de la reconnaissance du nou
veau gouvernement se heurtait probablem ent à des difficultés d ’ordre technique. 
Nous avons été très réservés et avons simplement offert au souverain de vous rap 
porter la conversation que nous avions eue avec lui dans l’espoir que notre Comité 
qui n ’a cependant aucun caractère politique pourrait peut-être contribuer pour sa 
part à dissiper un m alentendu qui nous chagrinerait autant que lui.

A u cours de l’entretien, le roi est revenu à plusieurs reprises sur le fait que les 
Grandes Puissances l’avaient spontanément reconnu. La preuve en était le départ 
actuel de ses ambassadeurs qui rejoignent leurs postes tant en A ngleterre qu ’en 
France et en Italie. Dans ces conditions le silence du gouvernement suisse lui 
paraissait incompréhensible concernant un pays qui n ’a cessé de traiter avec une 
sympathie effective la colonie suisse et qui envoie ses meilleurs éléments en Suisse 
pour s’y perfectionner.

E tant donné le tour qu ’avait pris le monologue du roi, il ne nous était pas possi
ble d ’entrer dans des détails concernant la Croix-Rouge et c’est lui qui à deux 
reprises nous a déclaré qu’il avait été sollicité par la Ligue d ’entrer en relations 
avec elle. Il n ’avait pas pris encore de décision sur la préférence à lui accorder ne 
pouvant pas croire que le gouvernem ent suisse continuerait à ne pas le reconnaî
tre, ce qui excluait la reconnaissance de son Croissant Rouge, mais qu’il serait 
bien obligé d ’accepter les ouvertures de la Ligue si la situation pénible créée par 
l’indifférence de la Suisse à son égard venait à se prolonger.

Le roi nous a dit qu ’ayant résolu d ’accréditer un consul à Genève, il attachait un 
grand prix à l’agrém ent qu ’il espérait obtenir du Conseil fédéral, déjà sollicité par 
son Ministère des Affaires étrangères. Nous avons eu l’impression qu’il est actuel
lement extrêm em ent froissé et qu’un refus risquerait d ’aggraver en le précisant 
une situation actuellem ent encore incertaine, mais de nature, si elle empirait, à 
nuire très sérieusement aux intérêts considérables des colonies agissantes que 
nous possédons en Egypte.

Nous nous excusons de quitter le terrain de la Croix-Rouge pour nous aventu-
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rer sur celui de la politique qui n ’est pas le nôtre, mais le roi ayant fait dévier l’en
tretien sur ce terrain, il s’y est maintenu jusqu’au bout en nous faisant entendre 
qu ’il considérait les rapports à établir dans l’avenir avec la Croix-Rouge comme 
entièrement subordonnés à la solution du problème politique qu ’il espère très 
prochaine. Nous ne pouvons donc que vous rapporter une conversation qui témoi
gne du très vif désappointement du nouveau souverain et remplir notre devoir de 
citoyens en vous demandant de bien vouloir apprécier, vu l’urgence, si vous n ’esti
mez pas nécessaire de renseigner sans retard le Conseil fédéral sur les dispositions 
d ’esprit du roi et les conséquences que pourrait entraîner une réponse simplement 
négative à la demande q u ’il aurait adressée au Conseil fédéral relativement à l ’in
stallation d ’un consul à Genève. [...]

La gravité pour notre Colonie des déclarations du roi m’a engagé à en toucher 
deux mots à titre strictement confidentiel à M. Ernest Trembley qui est lui l’agent 
de liaison entre la colonie et le Conseil fédéral, pour le cas où il estimerait devoir 
prendre langue avec notre gouvernement, car c’est lui qui reçoit au Caire les 
instructions des Départements fédéraux. Il va sans dire que M. Trembley a pris 
l’engagement de ne parler à âme qui vive, sauf au Conseil fédéral, de ce que je lui ai 
communiqué.1

1. Pour la suite de cette question, cf. ri' 317.
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Le Ministre de Suisse à Buenos Aires, K. Egger, 
au Chef du Département politique, G. Motta

RP  Buenos Aires, 24. Dezember 1923

Der kürzlich erfolgte Besuch des spanischen Königspaares in Italien und die 
Feier in den Vereinigten Staaten des hundertsten Jahrestages der Ausrufung der 
M onroe-Doktrin  haben im gesamten lateinischen Amerika ein lebhaftes Echo 
gefunden. Die dadurch aufgeführten Fragen betreffen aber keineswegs nur 
interne Angelegenheiten des amerikanischen Kontinentes, sondern sie stehen mit 
den gegenwärtigen Problemen der Weltpolitik in so enger Beziehung, dass es sich 
wohl lohnt, sie von diesem Standpunkt aus einer Betrachtung zu unterziehen.

Mein Kollege in Washington hat Ihnen wohl über die grosse Rede berichtet, die 
Hughes dim 30. August in Minneapolis über die M onroe-Doktrin  hielt. Er hat sich 
darüber mit einer Einlässlichkeit verbreitet und hat so tiefgehende Fragen ameri
kanischer Politik gestreift, dass sie nicht übersehen werden kann.

Ein Jahrhundert lang ist die Monroe-Doktrin ein Bollwerk aller amerikani
schen Republiken gegen die Eroberungsgelüste europäischer imperialistischer 
Mächte gewesen. Das mexikanische Abenteuer Napoleon III. war der letzte der
artige Versuch, und die Unterstützung der Nordstaaten an die mexikanischen
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